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ACTUALITES COMMUNALES
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ZOOM SUR...

C’est une canalisation de 1 200 mètres de
long et de 180 mm de diamètre qui va être
raccordée à la conduite d’eau alimentant le
quartier de la Condamine. Ce chantier dont la
durée est estimée à quatre mois, est réalisé par
le service de la régie de l’eau de Drap. Serge
Pallesco, responsable du service technique
précise : « Le coût de la main d’œuvre, pour la
réalisation de ces travaux, est pris sur le budget
de la régie de l’eau. Quant au prix des matériels
et fournitures, il s’élève à 51 000 euros HT ».
Il faut savoir que le tracé choisi pour l’achemi-

nement de l’eau est celui de l’ancien canal de
Sainte-Thècle et qu’au-delà de l’alimentation
du stade, du lycée et des futurs logements, des
poteaux incendie ont été prévus.

Travaux

De l’eau pour les
futures installations

Le service de la régie d’eau analyse sur le
terrain, les plans de passage de la future
canalisation en eau.

Kéléké Ba
Chef d’entreprise

Cet ancien agent
des  « Brigades
vertes », activités
gérées par
l’OMJCL, vient de
créer sa propre en-
treprise.

EN BREF

3 Sidaction samedi
24 mars.  Un point info
sur le sida se tiendra
de 10 h à 14 h, sur la
place Pierre Cauvin.
Vous pourrez égale-
ment faire des dons en
achetant des rubans
rouges ou des t-shirts.

3 C.U.C.S. C’est fin
mars début avril que le
contrat d’urbanisme et de cohésion sociale
sera signé avec l’Etat, le conseil général, le
conseil régional et la CAF. Un recentrage
de la politique de la ville suivant cinq axes :
habitat-cadre de vie, emploi-développe-
ment économique, réussite éducative,
santé, prévention-sécurité. Un axe trans-
versal sera défini avec la lutte contre la
discrimination.

L’alimentation en eau du stade, du lycée
et des futurs logements, se prépare et
les travaux ont démarré le 20 mars.

Dans une période où les municipalités veulent
limiter les charges supportées par les contri-
buables et où les ressources allouées par l’Etat
diminuent, il devient de plus en plus difficile
pour les communes de conserver les services
existant et d’en développer de nouveaux.
C’est Christian Carletto, adjoint chargé des

finances, qui a présenté au conseil municipal le
dossier des orientations budgétaires pour 2007.
A ce titre il en expose les grandes lignes :
« La priorité reste l’effort, en faveur de la

jeunesse et de l’enfance. Nous y accordons un
tiers du budget de fonctionnement communal.
Par ailleurs, nous ne voulons pas augmenter la
pression fiscale sur les familles, pour cela nous
devons continuer à maîtriser les dépenses.
C’est dans cet objectif que nous proposons par
exemple l’utilisation de l’énergie solaire pour la
nouvelle mairie »
« Quant à nos projets d’investissements, ils

sont axés sur  l’amélioration du réseau d’eaux
pluviales, au vallon des Arnulf, la poursuite de
la réfection de la voirie communale, l’aména-
gement du centre-village et l’amélioration du
réseau d’eau potable à la Condamine. »
« Il est important de noter que ces avancées

seront faites alors que les ressources allouées

Budget

Priorité à l’enfance
et à la jeunesse

Discutées en séance du conseil municipal du 8 février,
les orientations budgétaires pour l’année 2007 se précisent.

par l’Etat sont en régression, en euros cons-
tants. En effet la DGF (dotation globale de
fonctionnement) qui était de 731  892 euros en
2006, est passée à 741 159 euros en 2007, soit
une augmentation de 1,27 %, alors que sur
cette même période, l’inflation a été de
1,60 %). »
Un vrai casse-tête, mais qui n’altère en rien la

volonté de la municipalité de Drap de poursui-
vre son effort de développement.

Une entreprise
est née à Drap, le
12 mars 2007.
P.E.B , c’est son
nom. P, comme
propreté,  E,
comme environnement, B, comme bâti-
ment. Répondant aux besoins des particu-
liers et des professionnels, cette société
intervient dans trois directions.
La propreté, avec un service de nettoyage
industriel, mais aussi de simple ménage
pour les particuliers.
 L’environnement, avec des possibilités
d’élagage, de jardinage, d’abattage et de
tonte de pelouses.
Le bâtiment, avec la réalisation d’installa-
tions électriques, de travaux de plomberie,
de maçonnerie et de peinture.
Kéléké Ba, n’est pas un novice : « Je suis
issu des Brigades vertes », activité gérée
par l’OMJCL. C’est là que j’ai pu acquérir
une solide expérience et apprendre à me
mettre au service des autres tout en étant
libre et maître de mes décisions.
Aujourd’hui, j’emploie deux ouvriers quali-
fiés et les demandes de chantiers sont
encourageantes. »
Un bel exemple de détermination à vouloir
faire sa route et à se faire une vraie place
dans la vie.

Pour tout contact téléphoner au :
04 93 91 25 69 ou au  06 62 34 85 48.

Christian Carletto, chargé des finances
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CULTURE

L’AGENDA

Vieux comme « mes robes », le principe de
l’alambic remonte au temps des égyptiens,
3 500 ans avant J.C. Le matériel en fonctionne-
ment, dans l’enceinte du moulin à huile, est la
propriété de la commune et appartient à une
autre génération. Le plus qualifié pour le dé-
crire, c’est bien-sûr Jean-Paul Costantin, dis-
tillateur par passion depuis 15 ans et maître
incontesté de la machine : « Alambic de mar-
que Guillaume, fabriqué à Saint-Etienne dans
la Loire, il est à repasse semi-automatique, ce
qui permet une distillation en continu. Il est
constitué de trois parties principales : le chau-
dron, chauffé à plus de 100°, lequel reçoit le
moût, le séparateur, permettant l’élimination
des vapeurs d’eau et le condenseur, duquel
sortira l’alcool, dont le degré dépendra de la
qualité des fruits et de leur teneur en sucre ».
Evidemment, il faudra en faire une consom-

mation modérée et ce n’est pas Jean-Paul qui
nous contredira, lui l’éternel sportif, passionné
de ski et de montagne.

Ce qu’il faut savoir sur la réglementation
La production d’alcool est sous la surveillance

du service des douanes. Tout le monde peut
distiller. Le bouilleur de cru paiera un droit
réduit de moitié jusqu’à 1 000° (ex. : 20 litres
d’alcool à 50°), au-delà, le tarif sera normal, soit
14,50 euros/litre. La production d’alcool est
autorisée de 7 h à 18 h et le transport doit
s’effectuer après 18 h, avec un titre de trans-
port, appelé communément « la boule ». Jus-
qu’en 2001, les buralistes la délivraient,
aujourd’hui elle est émise par le distillateur.

Patrimoine

Distiller ses fruits,
c’est possible

Un alambic de type « moderne », est installé à Drap depuis 1950.

Un ensemble dans lequel l’étain caresse le
cuivre et, où les labyrinthes nous condui-
sent tout droit vers l’ivresse.

L’alcool ne peut pas être vendu. Quant au
privilège, donnant au bouilleur de cru, le droit
de distiller 1 000° sans payer de taxe, il a
disparu en 1960 et s’éteint doucement, puis-
qu’il ne reste plus, à Drap, que trois bouilleurs
qui en bénéficient. L’alambic de Drap fonc-
tionne environ une semaine par an, pendant le
mois de novembre.

PRINTEMPS DES POÈTES

La fête annuelle de la poésie continue jus-
qu’au 24 mars. Elle fédére plusieurs mani-
festations autour du thème Lettera amorosa,
le poème d’amour. La suite du programme :

3 Exposition
jusqu’au 23 mars.
La médiathèque de
la Condamine ac-
cueille une exposi-
tion d’une vingtaine
de poèmes illustrés
par des photos
d’Ellen Fernex et
par des toiles de
Georges Kulis et de
Patrick de Beussier.
Ouvert le lundi,
mardi, jeudi et ven-
dredi de 13 h 30 à 17 h 30 et le mercredi
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h.

3 Théâtre samedi 24 mars. A 20 h 30 salle
Maurice Thorez, le théâtre de la Passerelle
présente « Rousslan et Ludmilla », tiré de
l’oeuvre de Pouchkine, une chevauchée
romanesque à travers les contes russes.
Entrée 5 euros, gratuit pour les enfants de
moins de 16 ans.

3 Théâtre vendredi 6 avril. La compa-
gnie Baie des Anges vous présente « Fo-
lies comique »,
mis en scène par
Zazo Chico. Une
pièce qui n’est
pas un agence-
ment savant de
situations drama-
tiques conven-
tionnelles mais
une accumula-
tion de proposi-
tions absurdes
selon la théorie
de l’Art brulesque
initié par les Marx
Brothers et reprise aujourd’hui par
Gérême Deschamps.  Retrouvez Béa-
trice Strim, Candide Portes et Valérie
Kirkorian sur la scène de la salle Maurice
Thorez le vendredi 6 avril à 20 h 30.
Entrée 5 euros, gratuit pour les moins de
16 ans. Réservation au 04 93 01 45 55.

Si la plume vous démange, pas de doute, vous êtes atteint
du syndrome de l’écriture. C’est ainsi que Karin Fricero et
Mireille Pagès ont eu l’idée de créer un atelier. « Réunir
plusieurs personnes pour écrire ensemble et partager nos
écrits, c’était là notre idée première » explique Karin, « la
chance que nous avons eue, a été de se retrouver avec des
gens ayant tous une approche de l’écriture différente.
Maintenant nous voulons regrouper nos textes, pour en
faire une seule histoire, un roman. C’est peut-être une
difficulté, mais c’est certainement une vraie richesse. »
Et pour vérifier cette diversité, il suffit de savoir que Mireille

Pagès est très attirée par le fantastique et que Thierry
Murcia, un autre sociétaire, est plutôt branché bandes
dessinées et mots d’esprit.
 L’atelier fonctionne une fois par mois à la médiathèque.

Renseignement au 04 93 01 45 55.

Médiathèque

Dis-moi ce que tu écris,
je te dirai qui tu es
Un atelier d’écriture est né, à la médiathèque de Drap-village.
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INFOS CLUBS

3 Tennis. Le Club organise son tournoi
annuel, du samedi 19 mai au dimanche 3
juin.

3 Gym.  Rencontre départementale FSGT
le dimanche 17 juin.

3 Football. Le 1er avril à Drap, l’équipe des
moins de 15 ans jouera contre La Conque/
Madeleine ; le 8 avril, l’équipe des débu-
tants participera au Tournoi du Gazelec ; le
14 avril à Drap, l’équipe des Benjamins
rencontre Roquebrune Cap Martin ; le 29
avril, l’équipe des  débutants participera au
Tournoi de Contes.

Nathalie Digani
Présidente du comité des fêtes

Jeunesse

Des vacances actives
avec L’OMJCL

L’Office municipal de la jeunesse, de la culture et des loisirs
a passé avec succès l’examen des vacances de février.

Rencontre avec...

« Notre force, c’est la proximité, et les jeunes sont
demandeurs. »

Sami Cheniti, directeur général de l’OMJCL

« Les activités des centres de loisirs entrent dans le cadre du contrat
enfance et jeunesse qui inclus les ateliers temps libre. C’est la
communauté de communes du pays des Paillons qui  participe à
l’quilibre de ce budget en apportant un concours financier de
440 000 euros. Un autre volet de notre action concerne la partie
éducative pour les ados, qui comprend l’accompagnement scolaire et
l’insertion professionnelle. Cette partie là, relève de la commune de
Drap dans le cadre de la politique de la ville pour un montant de 200 000 euros.  Mais tout
cela ne serait pas possible sans la formidable entente entre Paul Tixidor, président de
l’OMJCL et moi-même, sans oublier un troisième homme, Marc Morini, maire. »

« On est tous des artistes » :  voilà le thème
choisi par les animateurs du centre de loisirs de
l’école primaire de Drap-village, pour les va-
cances scolaires de février. C’est une équipe
de sept personnes, encadrées par Zied Essid,
directeur, et Djema Tiounsi, sous-directrice,
qui a accueilli les enfants.
Pour que tout se passe bien, rien n’est laissé

au hasard, comme le précise Zied Essid : « Nous
accueillons quarante-cinq enfants, de 6 à 12
ans, pendant 7 jours. Cette année, le thème
retenu nous a permis de susciter chez les
enfants le désir de créer, avec la confection de
masques de carnaval ou d‘objets divers en
papier. Mais nous commençons toujours nos
séjours par un rappel des règles élémentaires
de vie, afin de poser les conditions nécessaires
à la vie en groupe.
Le sport tient une part importante dans notre

emploi du temps, puisqu’une demi-journée lui
est consacrée, chaque jour ». Du hockey sur
gazon, en passant par le karaté artistique, ou
bien même le Roller, c’est sûr que les vacances
sont passées beaucoup trop vite et que la
cloche de l’école teinte déjà aux oreilles des
enfants.

La réussite de ces vacances ne représente
qu’une étape parmi toutes celles réalisées en
2006 : trois séjours à la montagne pour les 6-12
ans, avec dominante ski à la station de La
Colmiane et un séjour à Paris pour les filles
ados. Des actions d’animation de quartier, spor-
tives et culturelles ont été menées, tous les
matins, à La Condamine...
Un bilan des plus satisfaisants et que dire du

programme pour l’année 2007, lequel se veut
encore plus ambitieux : offrir un  week-end  à la
montagne à des familles. Et ce dans un cadre
idéal pour les promenades  et le ski, puisqu’il
s’agit de Rimplas dans la vallée de la Tinée.
Mais le point fort sera dédié aux personnes
âgées, avec des animations dans les maisons
de retraite et une aide cet été en cas de
canicule. Voilà un bon moyen de faire vivre
ensemble les différentes générations.Les ac-
tions menées en 2006 seront également re-
conduites.
Rendez-vous pour les vacances de Pâques

du lundi 16 avril au mardi 1er mai.
Contact : 04 93 27 01 01

La période de carnaval bat son plein et les
masques confectionnés par les enfants sont
en première ligne.

Le sport tient une place importante dans les
activités de l’OMJCL. Ici, une partie très
disputée de hockey sur gazon.

C’est donc une nouvelle présidente qui a
été élue à la tête du comité des fêtes.
Nathalie Digani succède à Gisèle
Hébréard, vice présidente, qui avait elle-
même assuré l’intérim de Jean-Claude
Coussin.
Pour Nathalie, c’est le plaisir d’organiser
et de partager avec les autres les bons
moments de la vie, qui sont à l’origine de
cette ascension : « Je suis curieuse des
gens et j’ai toujours apprécié l’ambiance
des réunions festives. Je suis très attachée
à la discussion et à la prise des décisions
en commun ».
« Pour cette année, nous avons décidé de
réintroduire les spectacles dans notre pro-
gramme, afin d’offrir aux Drapoises et aux
Drapois encore plus de plaisir. »

Les grandes lignes du programme des
représentations pour l’année 2007, se
présentent ainsi :

Mai, fête à thème ;
Juin, repas de la Saint-Jean ;
Août, soupe au Pistou ;
Octobre, spectacle de découverte de
talents ;
Novembre, repas des « Trulles » ;
Fin décembre, spectacle de Noël  et
réveillon.

Cette drapoise,
mère de famille,
membre du co-
mité des fêtes
depuis quatre
ans, a décidé de
consacrer encore
plus de temps à
l’organisation des
festivités dans sa
commune.


